
PRÉREQUIS
•  Être titulaire d’un Baccalauréat général, technologique  
ou professionnel,
•  Être âgé de moins de 29 ans à la signature du  
contrat d’alternance. 

MODALITÉS D’ACCÈS
•  Dossier de candidature, entretien de motivation  
et positionnement.

•  Idéalement, l’inscription se fait entre mars et juin précédant  
la session. Néanmoins l’inscription peut se faire toute l’année.  
Prévoir 4 mois avant si le candidat passe par Parcoursup.

OBJECTIFS
Le BTS ACS’AGRI Analyse Conduite et Stratégie de l’Entreprise  
Agricole vise à former des techniciens supérieurs capables de : 
•  Acquérir des compétences d’expression, de communication  
et d’animation,
•  Assurer la gestion économique, financière et humaine de l’entreprise,
•  Conduire une entreprise agricole dans une perspective durable,
•  Raisonner stratégiquement en conciliant compétitivité  
et respect de l’environnement,
•  Développer des capacités d’autonomie et d’ouverture  
à la diversité agricole.

CONTENU  
DE L’ENSEIGNEMENT

JEUNES 
FORMATIONS

BTS ACS’AGRI 
ANALYSE CONDUITE ET STRATÉGIE 
DE L’ENTREPRISE AGRICOLE
TROT ET GALOP
FORMATION EN 2 ANS

Compréhension des évolutions, des 
cultures et des pratiques professionnelles 
pour mieux intéragir en milieu professionnel  
dans un contexte de mutualisation des 
savoirs (humanités, langues, enseigne-
ments professionnels et solutions informa-
tiques).

GÉNÉRAL
•  E1 - S’inscrire dans le monde  
d’aujourd’hui

•  E2 - Construire son projet personnel  
et professionnel (stage à l’étranger  
obligatoire)

•  E3 - Communiquer dans des  
situations et des contextes variés

PROFESSIONNEL

•  E4 - Piloter des systèmes de cultures  
et d’élevage dans une perspective de 
multiperformance

•  E5 - Assurer la gestion administrative 
économique et financière de l’entreprise

•  E6 - Manager une entreprise agricole

•  E7 - Piloter un projet stratégique  
d’entreprise agricole dans une perspective 
de multiperformance et de résilience

•  E8 - Accompagner le changement  
stratégique territorialisé dans les  
entreprises agricoles
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JEUNES 
FORMATIONS

afasec.fr

MÉTHODES MOBILISÉES ET ÉQUIPEMENTS
•  Des méthodes pédagogiques novatrices centrées sur  
la consolidation des apprentissages fondamentaux, ainsi  
que la transmission des compétences techniques et 
professionnelles en lien avec les référentiels de formation.

•  Une préparation physique de nos élèves indispensable  
pour la pratique des métiers de la filière.

•  Des modalités pédagogiques adaptées aux candidats  
telles que la différenciation pédagogique, les méthodes  
actives, le tutorat (pouvant être liées à l’accompagnement,  
à la méthodologie de travail, à la gestion du stress, la 
remédiation pédagogique…), la prise en compte des troubles 
des apprentissages (DYS), valorisation des soft skills ...

•  Mise à disposition des moyens matériels et logistiques 
nécessaires : écurie d’application avec chevaux de courses 
réformés, salle dotée de simulateurs, chevaux mécaniques et 
électriques nouvelle génération, salles de formation, gymnase, 
centre de documentation, salle dotée de postes informatiques 
et multimédia en réseau, un internat et un restaurant.

MODALITÉS D’ÉVALUATION
•  Contrôles en Cours  
de Formation (CCF), 

•  Épreuves Ponctuelles  
Terminales (EPT).

Présentation des 2 épreuves 
ponctuelles terminales (50 % des 
coefficients), 2 épreuves terminales 
sont proposées : l’une centrée sur  
les capacités générales et l’autre  
sur les capacités professionnelles.

POURSUITE D’ÉTUDES
Le titulaire du BTS possède  
une qualification qui lui permettra  
de poursuivre ses études.

•  Autres BTS (1 an),

•  Classes préparatoires post BTS 
aux concours d’entrée en École 
d’ingénieur en agriculture,

•  Licence professionnelle,

•  Les secteurs d’activité /emplois 
dans le secteur agricole.

OÙ SE FORMER
Dans l’AFASEC Académie : 

•  Boissy-Saint-Léger - Grosbois (94)

DÉBOUCHÉS PROFESSIONNELS
À l’issue de cette formation, vous pourrez accéder 
principalement aux métiers des courses hippiques, tels  
que des chefs d’exploitations agricoles, des agriculteurs /
exploitants, responsables d’élevage, gérants d’exploitation 
agricole, animateurs de développement local / territorial / 
de pays, chargés de développement, technico-commerciaux,  
conseillers et auditeurs du secteur agricole.
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